
La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît-elle des abus en
matière de frais ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît l’existence d’abus en matière de frais, aussi bien du côté du salarié que

de l’employeur. Un abus est caractérisé, par exemple, lorsque le salarié sollicite le remboursement de dépenses non

professionnelles, non justifiées ou disproportionnées, ou lorsqu’il présente des justificatifs inexacts ou falsifiés. Du

côté de l’employeur, l’abus peut résulter d’un refus injustifié de remboursement, de conditions excessives de

justification ou de retenues injustifiées sur salaire.

Les juridictions luxembourgeoises apprécient chaque situation au regard de la bonne foi contractuelle, de la nature,

de la nécessité et de la proportionnalité des frais exposés, en tenant compte des preuves apportées par les parties.

La reconnaissance de l’abus dépend donc des circonstances et du respect des obligations de justification et de

transparence.

Définition

En droit du travail luxembourgeois, les frais professionnels correspondent aux dépenses engagées par le salarié

dans l’intérêt de l’employeur, à l’occasion ou pour l’exécution du contrat de travail. Ces frais incluent notamment

les frais de déplacement, de repas, d’hébergement ou d’utilisation de matériel personnel pour des besoins

professionnels.

La notion d’abus en matière de frais désigne tout comportement, de la part du salarié ou de l’employeur, qui

s’écarte de la bonne foi contractuelle lors de la gestion, du remboursement ou de la justification des frais. L’abus

peut résulter d’une demande de remboursement injustifiée, excessive ou frauduleuse, ou d’un refus injustifié de

remboursement par l’employeur.

Conditions d’exercice

L’abus en matière de frais est reconnu lorsque le salarié sollicite le remboursement de dépenses manifestement

étrangères à l’activité professionnelle, non justifiées ou disproportionnées par rapport à la mission confiée. La

production de justificatifs inexacts, falsifiés ou l’exagération manifeste des montants constituent également des

indices d’abus.

Du côté de l’employeur, l’abus peut être caractérisé par un refus systématique de remboursement de frais légitimes,

l’imposition de conditions excessives de justification, ou la pratique de retenues injustifiées sur salaire au titre de frais

contestés. Les juridictions apprécient la nature, la nécessité et la proportionnalité des frais exposés, en tenant

compte de la bonne foi contractuelle.
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Modalités pratiques

Le salarié doit fournir des justificatifs précis, datés et complets pour chaque dépense engagée dans l’intérêt de

l’employeur. L’absence de justificatif ou la présentation de documents inexacts peut entraîner un refus de

remboursement et, en cas d’abus avéré, des sanctions disciplinaires.

L’employeur doit établir une politique claire de remboursement des frais professionnels, informer les salariés des

procédures applicables et traiter les demandes dans des délais raisonnables. En cas de litige, la charge de la preuve

de l’abus incombe à la partie qui l’allègue, conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les règles relatives à la prise en charge et au remboursement des frais

professionnels, par le biais d’une politique interne ou d’un avenant au contrat de travail. Cette documentation doit

préciser les catégories de frais remboursables, les plafonds, les modalités de justification et les délais de

remboursement.

Les salariés doivent veiller à la transparence et à l’exactitude de leurs demandes de remboursement, en distinguant

clairement les dépenses professionnelles des dépenses personnelles. Toute tentative de fausse déclaration ou de

présentation de justificatifs inexacts expose le salarié à des sanctions disciplinaires, pouvant aller jusqu’au

licenciement pour faute grave.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : obligation pour l’employeur de fournir au salarié les moyens nécessaires

à l’exécution de sa prestation, incluant la prise en charge des frais professionnels.

Article L.125-1 du Code du travail : encadrement des retenues sur salaire, notamment en cas de

contestation de frais.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés en matière de remboursement des

frais.

Article 1134 du Code civil (applicable au contrat de travail) : exécution de bonne foi des conventions.

Jurisprudence de la Cour d’appel du Luxembourg : reconnaissance de l’abus en matière de frais, tant du

côté du salarié que de l’employeur, selon les circonstances et les preuves apportées.

Obligations de traçabilité et de documentation : nécessité de conserver les justificatifs et d’assurer la

transparence des procédures.

Un contrôle rigoureux, documenté et équitable des frais professionnels, associé à une politique interne claire, permet de limiter les

risques de contentieux et de prévenir efficacement les situations d’abus reconnues par la jurisprudence luxembourgeoise.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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